




Secteur « Le Gravier – Les Boisardières – Les Chevaleries » : 3 voies à dénommer 
 
Afin de conserver au maximum les noms de lieux-dits existants, voici les propositions de ces 3 voies : 
 

Première voie  Impasse du Gravier (voie en jaune) 

 



Deuxième voie  Impasse des Boisardières (voie en jaune) 

 



Troisième voie  Route des Chevaleries (voie en jaune) 

 



Secteur « ZA la Peyennière » : 1 voie à dénommer 
 
Le thème des voies du secteur de la zone d’activités de la Peyennière est : « L’univers équin » 
Cette dénomination de voie suit donc ce thème. Il est proposé : 
 

Impasse des Percherons (voie en jaune) 

 



Secteur « La Blottière » : 1 voie à dénommer 
 
Ancien prolongement de la rue de Chauverie (avant la construction de la rocade), cette voie dessert notamment une 
exploitation agricole. Il est proposé de dénommer cette voie avec le nom de cette dernière : 
 

Route de la Blottière (voie en jaune) 



Zone du Bocage : 1 voie à dénommer 
 
L’établissement Douillet se situe à Aron. En revanche l’accès à cet établissement se fait via une voie se situant sur la commune 
de Mayenne. Conjointement avec les services du cadastre, de la mairie d’Aron et de la mairie de Mayenne, il a été décidé de 
dénommer cette voie « Zone du Bocage ». La commune d’Aron prendra un arrêté afin d’attribuer une adresse à l’établissement 
Douillet (1 Zone du Bocage 53440 ARON). Il est donc proposé le nom de voie suivant :    
 

 Zone du Bocage (voie en jaune) 

 



Secteur « ZA l’Huilerie » : 2 voies à dénommer 
 
Le thème des voies du secteur de la zone d’activités de l’Huilerie est : « Les inventeurs » 
Ces 2 dénominations de voies suivent donc ce thème. Il est proposé ces 2 personnalités : 
 

Première voie  Impasse Yvette Cauchois (voie en jaune) 
 
Yvette Cauchois (19 décembre 1908 – 19 novembre 1999) est une physicienne et chimiste française. Elle est professeure à 
l'université Paris-VI, connue pour ses travaux en spectroscopie et en optique. 
 
Elle est la deuxième femme, après Marie Curie, à présider la Société française de chimie physique (source : Wikipedia). 



Deuxième voie  Rue Marguerite Perey (voie en jaune) 
 
Marguerite Perey, née à Villemomble le 19 octobre 1909 et morte à Louveciennes le 13 mai 1975, est une chimiste française. 
 
Elle est connue pour avoir isolé le francium en 1939. En 1949, elle est professeur titulaire de la chaire de chimie nucléaire à 
l'université de Strasbourg dans l'Institut de recherche nucléaire. Elle est la première femme élue correspondant de l'Académie 
des sciences en 1962 (source : Wikipedia). 
 

 



Secteur « Les Frichardières » : 1 voie à dénommer 
 
Un accès piéton permet l’accès aux habitations. Actuellement, ces habitations sont adressées « Les Frichardières ». Afin de 
normaliser ces adresses il est proposé le nom de voie suivant : 
 

Passage des Frichardières (voie en jaune) 

 
 

 



Prolongement de la rue Marcel Cerdan 
 
L’ancienne maison de garde-barrière doit disposer d’une adresse normalisée. Pour cette raison et au vu de l’extension 
potentielle du lotissement de la Baudrairie, il est proposé de prolonger la rue Marcel Cerdan jusqu’à la rue de la Baudrairie. 
 

 
 
 

 



Prolongement de la ruelle du Grand Logis 
 
Les habitations situées dans le parc du Grand Logis ne disposent pas d’adresses normalisées. Il est proposé de prolonger la ruelle 
du Grand Logis afin de remédier à ce problème. 
 

 
 
 

 



Le Rocher Nord : 1 lieu-dit à dénommer 
 
Actuellement, 2 secteurs portent le nom (officiel ou officieux) « Le Rocher ». Le premier se situe  derrière le Lycée Léonard de 
Vinci. Le second se situe à la limite entre la commune de Parigné-sur-Braye et celle de Mayenne. Afin de limiter les confusions, il 
est proposé le nom de lieu-dit suivant :    
 

 Le Rocher Nord (voie en jaune) 



La Haye de Terre : 1 lieu-dit à ré-orthographier 
 
Ce lieu-dit se situe à en partie à Moulay et en partie à Mayenne. Actuellement la partie sur la commune de Moulay est 
dénommée « La Haye de Terre » et celle sur la commune de Mayenne est dénommée « La Haie de Terre ». Pour une cohérence 
intercommunale, il est proposé ré-orthographier le nom du lieu-dit : 
 

 La Haye de Terre (voie en jaune) 

 


